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La gestion des informations d’une exploitation agricole est complexe. Elle 

demande de la méthode au quotidien pour retrouver facilement l’informa-

tion utile au moment où vous en avez besoin pour gérer votre entreprise. 

Cette méthode comporte un certain nombre de points d’attention. 

Le guide que vous avez en main a pour ambition d’aller à l’essentiel de 

l’organisation générale d’un bureau. Dans cet esprit, le format du guide 

est volontairement aéré, très concret et largement illustré. Il n’aborde pas 

les questions de choix des équipements informatiques ou de gestion du 

temps, traitement de l’information et diffusion au sein de l’exploitation, 

voire vers l’extérieur. 

Allez chercher ce qui vous concerne en priorité, à votre bon gré, aidé du 

sommaire. Ceci vous aidera à aborder votre piste d’amélioration majeure 

dès que possible. Faites le tour des chapitres, même dans le désordre.

Vous trouverez dans ce guide les bases indispensables pour aménager vo-

tre bureau et ranger vos documents de manière à garder toute l’année un 

« espace-papier » fonctionnel et disponible pour travailler rapidement.

En mettant en œuvre ces bases, votre bureau sera pratique.
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Bien aménager le bureau 
de son exploitation

Le bureau de l’exploitation agricole est de plus en plus un endroit à 
vivre car l’exploitant y passe un temps grandissant. 

Autant que celui-ci soit un espace agréable, accueillant et surtout 
fonctionnel. 

Certaines règles d’aménagement d’ergonomie sont à respecter 
pour que les tâches administratives se fassent dans les meilleures 
conditions	de	travail	et	de	confort	et	que	cela	renforce	l’efficacité	
du temps passé au bureau.
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Un bureau dans la ferme : oui, mais où ?
Bien souvent, le bureau est situé dans l’habitation. Si c’est 
le cas, privilégiez une pièce avec un accès direct depuis 
l’extérieur. Cela permet de ne pas troubler l’espace privé 
de l’exploitant et de recevoir une personne comme le sa-
larié, le commercial et autre… sans la faire passer par la 
maison ou sans se déchausser. 

D’une manière générale, sa localisation doit permettre un 
accès très facile venant du corps de ferme. Si le bu-
reau n’est pas dans la maison elle-même, on cherchera à 
le placer dans la zone de circulation la plus courante entre 
l’entrée dans la ferme, la maison et le bâtiment agricole 
où vous travaillez le plus. Vous aurez ainsi une vue, depuis 
votre poste de travail, directement sur l’entrée de l’exploi-
tation et sur la cour où ont lieu les allées et venues. Ne pas 
oublier d’installer dans ce cas le chauffage qui permettra 
de travailler à 18-20°C et de prévoir la fermeture à clé 
du bureau.

Pensez à éloigner la pièce des sources de bruit qui risquent 
de troubler le calme de cet espace de travail qui demande 
de la concentration.

Et si je n’ai pas de pièce spécifique ?

Peu importe. 

Avoir une pièce à part est souhaitable, mais pas indispen-
sable. 

En revanche, il est primordial d’avoir, dans une pièce 
de l’habitation, un espace bureau totalement dédié aux 
papiers	 professionnels	 avec	des	meubles	bien	 identifiés	 :	
bureau, armoire, étagère, matériel informatique, télépho-
nie… 

Il convient alors de bien faire respecter cet espace-là 
par	la	famille	afin	que	les	enfants	notamment	n’y	intervien-
nent pas et que l’on n’y retrouve pas des papiers qui n’ont 
pas de lien avec l’exploitation.

Séparer privé/professionnel
Pour une plus grande efficacité 
et sécurité des papiers et don-
nées, il convient de bien séparer le professionnel 
(l’exploitation) du privé (famille, loisirs…). Cela 
est vrai en ce qui concerne la pièce bureau 
elle-même (avoir un lieu spécifique), mais aussi 
le plan de travail, les étagères et même l’ordi-
nateur qui, raisonnablement pour des raisons de 
sécurité des données, ne devrait être qu’à usage 
professionnel ! Seuls l’exploitant, les associés et 
conjoint doivent y avoir accès. 

à noter

De l’intérieur du bureau, avoir une bonne vue sur l’entrée de la 
ferme et permettre un accès facile.



* La zone de travail où vous vous installez pour accéder 
aux documents utiles et traiter les informations : elle com-
porte le plan de travail et les meubles de classement des 
dossiers d’utilisation courante, qui sont nécessairement à 
proximité.

Si vous êtes amenés à travailler à plusieurs régulièrement 
dans ce même bureau au même moment, un plan de travail 
doit exister pour chacun. La surface conseillée d’un plan 
de travail pour disposer les documents utiles est d’environ 
50 cm de profondeur et 120 cm de largeur. Cette surface 
sera libérée chaque fois que vous stoppez le traitement 
d’un dossier, lequel sera fermé et mis en bonne place pour 
être facilement repris le moment venu. 

* La zone de circulation qui permet les déplacements 
d’autres personnes sans obliger celle qui est déjà assise à 
se lever pour laisser passer. De même, il vaut mieux ne pas 
avoir à contourner de près les coins de meubles. Laissez 
entre 80 et 110 cm entre le bureau et tout autre meuble. 

* La zone pour recevoir toute personne extérieure qui 
vient pour l’activité de l’exploitation. Souvent, cette zone 
n’existe pas et c’est dans l’espace privé qu’a lieu l’entretien, 
ce qui impose à la famille cette intrusion. Pour recevoir un 
fournisseur, un prestataire de service, votre assureur ou vo-
tre comptable, il est recommandé qu’il puisse trouver une 
surface où déposer ses documents sans obliger à déplacer 
les vôtres. Couramment, cette zone pour recevoir se situe 
de l’autre côté d’un plan de travail qui fera alors 80 cm de 
large. 

Un bureau n’a pas nécessairement besoin d’être très grand. 
Une	pièce	de	9	à	12	m²	est	amplement	suffisante.	Si	vous	
êtes 2 associés, prévoir au moins 15 à 20 m², de façon à 
pouvoir disposer d’au moins 2 plans de travail. 

L’existence de fenêtres est fortement conseillée car 

il est préférable de travailler en éclairage naturel, beaucoup 
plus agréable et qui plus est, totalement gratuit ! Privilégiez 
des murs clairs de façon à conserver un maximum de 
luminosité. 

Une température de 18 à 20 °C est recommandée.
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Quelle taille de pièce ?

Je distingue 3 zones dans mon bureau ou espace bureau

Maintenant, Madame a un plan de travail comme son mari. Chacun 
accède facilement à ses dossiers. Ils travaillent tous les deux éclai-
rés par la fenêtre. Un espace de réception spécifique a été réservé 
aux partenaires extérieurs.

Avant, Monsieur était seul à s’installer au bureau. Son épouse 
s’installait dans la salle à manger pour faire ses papiers. Installé 
au bureau, Monsieur tournait le dos à la lumière. Il avait des reflets 
sur son écran.
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De quel mobilier ai-je besoin ?
A minima : 

- un plan de travail équipé la-
téralement de tiroirs. Cela peut 
être un bureau avec des tiroirs (clas-
siques et/ou à dossiers suspendus) 
ou bien une table avec un caisson 
indépendant muni de tiroirs. Ce plan 
est dédié au travail sur documents. 
Il	 doit	 être	 libéré	 à	 chaque	 fin	 de	
séance de travail.

- un mobilier de rangement de dossiers : une armoire, 
une étagère… S’il n’y a en qu’un, le prévoir de taille impor-
tante (5 à 6 étagères d’au moins 110 cm de large).

- un siège à roulettes : il vous permettra d’accéder di-

rectement à l’armoire ou à 
l’étagère pour y prendre un 
dossier sans vous lever ou 
d’aller au poste informatique. 
Vous irez plus vite avec plus 
de confort. 

- une poubelle XXL : eh oui, la poubelle 
fait partie du mobilier. Elle est indispensable 
pour respecter un des principes incontour-
nables d’une bonne organisation au bureau 

qui est : « SUPPRIMEZ ». Alors, plus elle 
est grande, plus elle est présente, plus 
vous penserez à l’utiliser. Ne pas oublier 
de la vider régulièrement !

- un plan de travail ou un meuble 
spécifique pour la téléphonie et 
l’équipement informatique. 

Ces équipements prennent de plus en plus de place dans 
nos	intérieurs.	Il	faut	leur	trouver	une	place	spécifique.	Il	ne	
faut surtout pas qu’ils encombrent le plan de travail indiqué 
au premier point. Le bureau à retour permet de concilier 
plan de travail papiers et coin informatique. 

Pas besoin de matériel neuf pour un bureau bien organisé. 

Ce n’est pas le côté design qui est recherché, mais la fonc-
tionnalité avant tout.

Supprimez systématiquement l’inutile et le superflu
Un des points clés d’un bureau peu encombré est de se fixer la règle primordiale du « SUPPRIMEZ ». 
Il s’agit d’acquérir une discipline personnelle pour que cela devienne un réflexe. Votre premier ami est la corbeille à papier : 
choisissez la grande, voire très grande ! Ensuite, ayez le coup d’œil et éliminez tout ce qui ne sert pas. Regardez partout : sur 
les bureaux, autour des bureaux, dans tous les tiroirs, sur toutes les étagères, dans, sur et derrière les armoires, sur les murs, 
dans les dossiers… 
Enlevez tous les objets qui n’ont rien à voir avec l’exploitation. Vous n’imaginez pas ce que l’on peut trouver dans un bureau : 
planche à repasser, les jouets des enfants, le parasol… Tout cela n’a rien à faire là !

à noter
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Comment disposer le mobilier ?
Si la pièce bureau vous le permet, l’idéal est de disposer le 
bureau perpendiculairement à la fenêtre, de façon à 
ce que l’éclairage naturel provienne de votre gauche si vous 
êtes droitier lorsque vous êtes assis à votre plan de travail. 

Disposez le mobilier de rangement des dossiers les plus 
couramment utilisés dans votre dos (avec votre siège à rou-
lette, vous n’avez qu’à tendre la main pour y accéder) ou 

sur votre droite (toujours si vous êtes droitier). Disposez les 
meubles de rangement contenant les documents moins uti-
lisés (une fois par trimestre ou annuellement), les revues… 
plus loin de votre bureau. 

Et la poubelle ? Eh bien, tout à côté de vous bien évidem-
ment, pour éliminer directement tout document devenu 
inutile.

J’ai des papiers dans la laiterie, dans l’atelier… 
Oui, il existe d’autres lieux sur l’exploitation où des papiers 
sont conservés. Il semble cohérent que les carnets d’entre-
tien, les notices de matériels… soient disponibles à l’atelier. 
On trouve bien souvent dans les laiteries les bons de pas-
sage de l’inséminateur, les bons de ramassage du lait… Il 
faut simplement prévoir dans ces lieux un espace spé-

cifique (une étagère, un coin d’armoire) où les stocker.

Dans les laiteries, des bannettes murales étiquetées (insé-
mination, collecte lait…) sont un bon support de stockage 
temporaire, facilement utilisable en votre absence par le 
laitier ou l’inséminateur.

À plusieurs dans le même bureau,  
une zone réunion s’impose
À partir de 3 associés, et qui plus est s’il y a des salariés 
sur l’exploitation, une zone réunion est un lieu intéressant à 
aménager. Une table (ronde de préférence) et quelques 
chaises (pliantes si on a besoin de libérer de l’espace) font 
tout à fait l’affaire. 

Cet espace permettra des temps 
d’échanges internes à l’entre-
prise, mais aussi d’accueillir des 
personnes extérieures (fournis-
seurs, prestataires…). Pour qu’il 
soit agréable, cet espace doit être 
bien éclairé, tenu propre, ran-
gé et chauffé. La petite touche 
de convivialité sera d’y aménager 
un coin café. 





Bien organiser  
le classement  
de ses documents 

Dans ce chapitre, nous rentrons plus dans le contenu des meubles. 
Il va falloir adopter un plan de rangement des meubles et un plan 
de classement pour les documents. 

Ces outils-là sont les fondamentaux d’une organisation solide et 
pérenne d’un bureau opérationnel. 
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Un plan de travail organisé : jouez sur la proximité
Un bureau rangé, c’est agréable et cela fait gagner du 
temps. 

Disposez l’essentiel à portée de main et évitez de 
tout poser sur le plan de travail. Prévoyez ainsi quelques 
stylos dans un pot à crayons (un seul crayon à papier, un 
seul stylo de chaque couleur, un surligneur, la gomme et 
l’agrafeuse). Tous les autres stylos doivent idéalement se 
situer dans la réserve de fournitures. Ayez à portée de main 
le téléphone, de préférence sur votre gauche si vous êtes 
droitier, de façon à prendre des notes pendant les commu-
nications sans attraper un torticolis. Disposez sur un coin du 
bureau des panières qui vous permettront d’entreposer des 
papiers (factures à payer, courrier à classer) et notamment 
le cahier de téléphone, outil indispensable pour enregistrer 
en allant les appels reçus et effectués par vous-même ou 
vos	proches.	Enfin,	respectez	la	maxime	« Chaque chose 

a une place et chaque chose à sa place ». Et pour ne 
pas vous laisser envahir, prenez quelques minutes chaque 
jour pour libérer le plan de travail.

Objectif d’un plan de travail dégagé : avoir le plaisir de pouvoir di-
rectement s’asseoir et entamer un travail sans avoir à commencer 
par pousser les dossiers, objets et papiers accumulés.

Que mettre dans ses tiroirs de bureau ?
Bien souvent, le bureau est équipé de tiroirs ou alors, vous 
disposez d’un caisson libre qui en dispose. Le piège est que 
ces tiroirs deviennent des fourre-tout très rapidement et 
qu’au	final,	il	ne	soit	plus	très	aisé	de	s’y	retrouver.	

Aussi, donnez-vous des règles de rangement et fai-
tes-les respecter par votre entourage (associés, 
conjoint, enfants… bien qu’il ne soit pas préconisé que 
ceux-ci interviennent dans votre espace professionnel). 

Dans le tiroir du haut, ayez à portée de main stylos, ci-
seaux, tampon encreur, scotch, trombones, post-it, agrafes, 
règle… toutes les petites fournitures nécessaires pour tra-
vailler rapidement au quotidien. 

Dans le(s) tiroir(s) inférieur(s), prévoyez d’y déposer vos 
facturiers, timbres, enveloppes vierges, chéquiers en cours, 
carnet de plaine de l’année… pour régler les affaires cou-
rantes.

Ne remplissez pas trop vos tiroirs et faites-y réguliè-
rement du ménage.

Pour pouvoir s’y retrouver dans ses tiroirs, il faut définir à l’avance 
l’usage que l’on souhaite en faire et répertorier les éléments à y 
ranger.
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S’organiser, définir une place 
pour chaque chose
Voilà un autre point clé-sur un poste de 
travail. Comment retrouver rapidement 
les choses à leur place si vous n’avez pas décidé un jour de cet 
emplacement définitif ? Ainsi vous installez un rituel qui est par-
ticulièrement utile car, avec le temps, vous trouverez sans même 
chercher alors qu’avant, vous pouviez chercher sans trouver ! 
Ce principe est d’autant plus important que généralement, vous 
n’êtes pas seul à travailler avec les mêmes outils de bureau ou 
dans les mêmes dossiers. Les emplacements sont choisis de ma-
nière à rendre les objets ou les dossiers d’autant plus accessibles 
qu’ils sont utilisés couramment. Autrement dit, placez proche de 
vous ce qui sert très souvent. Et éloignez ce qui sert peu. 

à noter

Une armoire ordonnée
Rien de plus agréable que d’ouvrir son armoire et d’y re-
trouver facilement et immédiatement le document recher-
ché sans avoir à soulever des piles de dossier. Pour cela, 
une règle à respecter : adoptez le classement dit ver-
tical (classeurs debout, dossiers suspendus par exemple) 
au détriment du classement dit horizontal fréquemment 
rencontré (piles de classeurs, de chemises, de journaux…). 
Définissez des zones de rangement dans votre ar-
moire. Situez à portée de vue et de main (les étagères 
intermédiaires) les dossiers fréquemment utilisés (tous les 
jours ou toutes les semaines). On y recommande tout ce 
qui concerne les cultures, l’élevage, la compta de l’année, 
les salariés, les papiers du Ceta... 

Placez tout en haut ou tout en bas de votre armoire les 
dossiers moins utilisés en fréquence : les baux, les comptas 
des années antérieures, les documents de la mise aux nor-
mes	terminée,	la	Pac,	les	magasines	lus…	Enfin,	le	dessus	
de l’armoire peut éventuellement servir de zone de pré-
archivage dans des boîtes à archive, mais certainement 
pas à du classement courant ! Une astuce peut consister 
à étiqueter la tranche des étagères pour indiquer les 
grandes catégories de documents rangés sur celles-ci. 

Chaque étagère recueille un type de supports (classeur, dossiers 
suspendus…).
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Comment agencer les dossiers les uns par rapport aux 
autres ?
Pour y voir clair, il est particulièrement conseillé de réca-
pituler les catégories de documents et les dossiers qui les 
composent en un plan de classement de l’exploita-
tion. Tout document de l’entreprise doit y trouver 
sa place, même si le contenu n’est pas particulièrement 
épais. 

Votre méthode de classement des dossiers doit être guidée 
autant que possible par l’activité de l’exploitation, et non 
par les demandes administratives venant des organismes 
extérieurs à l’entreprise. Beaucoup sont tentés de mettre 
au même endroit toutes les informations qui peuvent être 
exigées au cours d’un contrôle pour un contrat ou une exi-
gence réglementaire particulière (directives nitrates, condi-
tionnalité par exemple). 

A s’y prendre ainsi, on peut vite y perdre son latin car la 
traçabilité sur une étape précise de la technique de pro-
duction est souvent exigée plusieurs fois (exemple type : le 
plan prévisionnel de fumure azotée). Il vaut mieux classer 
les informations techniques dans l’ordre naturel des 
étapes de la production. 

Dans les dossiers transversaux type CTE, Agriculture raison-
née, conditionnalité, ne mettre que les informations concer-
nant les démarches elles-mêmes et la liste des documents à 
tenir, sans y mettre les documents eux-mêmes.

Ne pas hésiter à créer autant de catégories ou de dossiers 
que nécessaire, même si ceux-ci contiennent peu de docu-
ments. 

Pour la grande majorité des exploitations agricoles, le 
plan de classement comportera les catégories suivantes : 

Bâtiments

Plan de masse
Aménagements
Permis de construire

Plan électrique
Plan incendie
Réseau eaux pluviales
Réseau eau potable

Parcellaire
Plan d’ensemble de toutes les parcelles
Assolements annuels
Assolement pluriannuel
Plan d’épandage
Plan de drainage
Contrat d’épandage de boues

Productions végétales
Suivi culture
Notes thématiques pluriannuelles
Bulletins d’informations techniques 
Analyses
Fertilisation
Irrigation
Suivi récoltes
Travail du sol
Semis
Gestion des intrants

Organismes économiques productions végétales
Organisme n°1
Organisme n° 2

Productions animales
Fiche encadrement zootechnique
Identification
Sanitaire
Alimentation
Quotas laitier - laiterie
Reproduction
Contrôle de performances
Mise aux normes
Démarches qualité
Contrats de production viande
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Organismes économiques productions animales
Organisme n°1
Organisme n° 2

Finances
Comptabilité
Documents centre de gestion
Gestion
Banque

Social 
MSA
Salariés
Sécurité
Retraite
Accident du travail de l’exploitant
Décès, le cas échéant
Groupement d’employeurs

Fiscal
Impôt sur le revenu
Impôt foncier
TIPP
TVA

Juridique
Installation
Foncier
Statuts société
Règlement intérieur
Informations thématiques
Contrats EDF, téléphone...

Assurances
Véhicules
Bâtiments
Grêle
Climatique

Formation de l’exploitant
Formations personnelles suivies
Offres de formation
Attestations de stage

Démarches qualité 
Quali’Terre, Agriculture raisonnée
Management de la qualité

Déchets
Phytos (PPNU, emballages vides)
Batteries, piles
Huiles usagées
Déchets soins vétérinaires
Pneus
Plastiques
Ferrailles

Contrats environnementaux
CTE, CAD
Contrats ruraux
MAE, PHAE
Gestion de territoire, PDMA

Pac 
Primes végétales
Primes animales
Conditionnalité des aides
DPU

Matériel 
Bons de garantie
Carnets d’entretien
Cartes grises
Cartes vertes
Bons de commande, bons de livraison
Notices techniques
Contrôles du pulvé
Charges de mécanisation
Dossier Mécagro
Cuma, copropriété, entraide 

Prestataires de service (ETA...)
Prestataire épandage
Entreprise d’arrachage

Organismes professionnels (adhésion ou mandats)
Syndicats
GDA, Ceta
Mandats d’élus 
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Affichez le plan de classement  
dans une de vos armoires

Comme vous ne pouvez pas tout garder à proximité, il se 
peut que des dossiers d’une même catégorie ne soient pas 
tous rangés au même endroit. Les documents utilisés cou-
ramment seront conservés dans l’armoire ou sur l’étagère 
situées à proximité du plan de travail, les autres un peu 
plus loin. 

Pour bien vous y retrouver, indiquez en face de chaque li-

gne ou groupe de lignes du plan de classement le lieu où 
vous avez décidé de placer effectivement les dossiers. 

Un plan de classement s’affiche. En cas de doute, lors 
d’une recherche de visu, le plan de classement vous indi-
quera l’emplacement recherché. Explicite et clairement 
écrit, il permet à tout associé de trouver n’importe 
quel document.

Rangez au fur et à mesure, nettoyez, remettez en place
Ce principe découle directement du précédent. Ça ne sert à rien de définir une place pour chaque chose 
si on ne remet pas les choses à leur place une fois utilisées ! Dès que vous arrêtez de traiter un dossier, même s’il devra être 
repris plus tard, il est impératif de le refermer, quitte à noter sur un post-it (ou l’équivalent) où vous en êtes. Aussitôt, vous le 
remettez à la place qui est la sienne. 
De cette manière, 
- vous libérez le plan de travail
- vous ne risquez pas de mélanger les dossiers
- vous savez où retrouver immédiatement ce dossier 
- vous constatez ce qui n’est pas encore rangé et vous le remettez à sa place.

à noter

Un plan de classement utilisant un code couleur par grand type de dossiers est affiché à l’intérieur d’une porte d’armoire.
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Dans quoi classer et ranger les dossiers ? 
Une fois triés et l’inutile supprimé, les documents de l’ex-
ploitation deviennent d’autant plus accessibles qu’ils sont 
rangés dans des supports adaptés. 

Classeurs, protège-documents, pochettes, dossiers suspen-
dus, chemises… comment choisir ? 

Il s’agit d’adapter le contenu au contenant : 3 critères de 
base sont à prendre en compte pour cerner votre besoin.

La fréquence d’utilisation des documents

Le support de classement devra être d’autant plus solide 
à l’ouverture et à la fermeture qu’il sera utilisé souvent. Il 
faut exclure les boîtes à archives pour les dossiers courants. 
Choisissez un support rigide, que vous aurez plaisir à pren-
dre en main. 

Le volume effectif de papiers du dossier

Toutes les fois où c’est possible et souhaitable, regroupez 
les feuilles de contenu équivalent dans une sous-chemise 
ou à l’intérieur d’un onglet de classeur. 

Choisissez une chemise, un dossier, voire un classeur qui 
permette de contenir facilement le volume de feuilles  en 
question sans être trop volumineux.  

Les dossiers s’épaississent : n’hésitez pas à subdiviser le 
dossier pour que le support reste adapté ou à changer de 
support pour un plus gros volume. Souvent aussi, la partie 
la plus ancienne est à placer aux archives, voire à éliminer.

Les documents doivent-ils être gardés 
dans un ordre précis ? 

Si c’est le cas, le classeur est la première piste à envisager 
car il permet de maintenir toutes les feuilles volantes dans 
un ordre précis imposé, de regrouper des documents dont 
le format est très varié (bon de commande, tickets, feuilles 
A4, factures…) et, bien sûr, les intercalaires assurent des 
subdivisions stables.
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… et des titres clairs
Ça va sans le dire… mais c’est beaucoup mieux en le disant ! 
Chaque	pochette,	dossier,	boite,	classeur…	doit	être	identifié	
par un titre clair. 

Ce titre doit être court. Il faut qu’il permette de connaître 
le contenu sans ambiguité. Par exemple, le titre «person-
nel» est ambigu. 

Il peut renvoyer à des do-
cuments d’ordre privé, mais 
aussi des papiers concer-
nant le personnel salarié.

La clarté passe évidem-
ment par le soin que vous 
mettrez à écrire ce titre 
suffisamment	aéré	et	épais	
pour être lu un peu à dis-
tance. 

Les titres écrits petit au 
crayon de papier sont pro-
hibés !

Utilisez au maximum la 
gestion visuelle, simplifiez
Servez-vous des couleurs et des titres pour identifier les 
dossiers. Utiliser ce principe permet de repérer de façon 
évidente le contenu et l’emplacement des objets ou des 
dossiers. À chaque catégorie de dossiers sa couleur. 
Tous les documents doivent avoir un titre clair, proprement 
écrit. 
Ainsi, pour accéder à un dossier, le visuel vous permettra 
d’aller plus vite… et vous repérerez de façon évidente un 
dossier intrus dans un classement. 
Qu’est-ce que le dossier rouge des impôts viendra-t-il 
faire dans les pochettes marron des déclarations MSA ?
Rendre le rangement simple, c’est aussi organiser son 
rangement selon sa logique. 
Autrement dit, le rangement sera d’autant plus évident, 
d’autant plus simple, que vous le mettrez en place vous-
même. Ne vous laissez-pas imposer un rangement qui ne 
vous convient pas. Ce doit être le vôtre. 

à noter

Mettez de la couleur…

S’y retrouver facilement dans son bureau, vous l’exploitant, 
mais aussi vos associés, votre conjoint… c’est développer 
des astuces visuelles pour que vous n’ayez pas à chercher 
le lieu de rangement ou le dossier concerné. 

Une de ces astuces consiste à adopter la méthode des 
codes couleur. Il s’agit d’affecter à une catégorie de 
documents une couleur précise, que vous ne ferez 
pas varier dans le temps. 

Par exemple : bleu pour tout ce qui concerne la comptabi-
lité et la gestion, vert pour les productions végétales, rouge 
pour l’élevage, jaune pour les chambre d’hôtes…

À vous de choisir ! 

À partir de là, munissez-vous de fournitures dans ces cou-
leurs, que ce soit des classeurs, chemises cartonnées, sous-
chemises, pochettes à rabats et élastiques. 

Vous verrez, vous repérerez en un clin d’œil dans votre ar-
moire la zone des documents élevage, celle des documents 
cultures… 

Et si un jour, sait-on jamais, votre bureau est un peu en 
pagaille, le code couleur vous permettra de distinguer plus 
facilement le dossier que vous cherchez. 
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Combien de temps garder les documents ?

La durée de conservation des documents est très variable. 
Mais elle existe et n’est généralement pas connue. C’est 
aussi ce qui explique que les bureaux sont souvent encom-
brés de documents devenus absolument inutiles.  

Vous pouvez télécharger le document récapitulant les 
durées de conservation des documents sur le site de 
la Chambre d’agriculture, www.agri60.fr. Indiquez 

sur chaque pochette ou dossier à quel moment vous devrez 
le mettre aux archives ou à la poubelle. Et sur les dossiers 
qui arrivent aux archives, indiquez quand ils devront passer 
à la poubelle. 

Certains seront gardés pour toujours, par exemple les dou-
bles	de	fiches	de	paie	des	salariés,	d’autres	devront	rester	
en archive 10 ans, par exemple les relevés de compte.

Restez disciplinés
Facile à dire et moins facile à faire, nous direz-vous !
Vous avez bien compris dans les principes énoncés précédemment qu’il faut vous donnez de la méthode 
pour que le bureau reste pratique. Ce dernier principe rappelle simplement qu’il s’agit de s’y tenir dans la durée. C’est fonda-
mental ! 
Quel gâchis de temps et d’énergie ce serait que vous fassiez le constat, un an après la mise en place de votre aménagement et 
classement, que les piles sont revenues, que les plans de travail sont de nouveau encombrés, que les énervements pour retrouver 
un document sont de retour régulièrement. 
Dites-vous bien que changer ses habitudes n’est simple pour personne. Il s’agit toujours de se rappeler les nombreux bénéfices 
obtenus en respectant la méthode. Parmi ces bénéfices, citons en particulier : être efficace, gagner du temps, travailler confor-
tablement, garder les idées claires, supprimer du stress, gérer mieux son entreprise en maîtrisant les informations essentielles et 
donner une image positive de son exploitation à tout partenaire.
Laissez-vous prendre au jeu du bureau pratique, de la maîtrise de vos informations. Vous devriez prendre goût à progresser en 
améliorant la méthode au fil du temps.

à noter

Et si j’archivais ?
En agriculture comme ailleurs, archiver rend un service pré-
cieux : libérer de la place dans l’espace de travail. 

Cette opération est souvent repoussée d’année en année, 
voire abandonnée, car on peut craindre alors de ne pas 
pouvoir facilement remettre la main sur les documents en 
cas de besoin. 

Le seul véritable garant d’un archivage efficace est 
le plan de classement des archives, comme pour les 
documents utilisés couramment. 

Il s’agit en fait de garder dans le plan de classement tous 
ces documents archivés, en précisant où chaque dossier a 
été exactement placé. 

Couramment,	cette	place	est	 identifiée	par	un	numéro	de	
boîte d’archive. Sur chaque boîte, sera reporté le ou les 
noms des dossiers concernés.

Les conditions de conservation sont essentielles. Le lieu 
devra être sec, à l’abri de la poussière et hors d’accès 
d’éventuels rongeurs.





Comment trier ?  
Comment jeter ?

Simples	comme	questions	a	priori,	mais	difficiles	à	mettre	en	œu-
vre au quotidien.

Voici quelques exemples concrets de la manière de s’y prendre.
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Comment jeter ?
Jetez : 

-  les magazines datant de plus de 12 mois ou jamais lus 
(désabonnez-vous dans ce cas !), 

-  les publicités, les catalogues périmés ou qui ne servent 
jamais, 

- les notes de telle réunion (les relirez-vous un jour ?), 

- les stylos qui n’écrivent plus

-  les agendas offerts par des partenaires et que vous n’avez 
jamais utilisés, etc.

Quand vous ferez la première fois cet exercice dans votre 
bureau, il y a fort à parier que vous en sortirez au moins 2 
à 3 sacs poubelle de 50 litres ! 

Chaque jour, à l’arrivée du courrier, jetez immédiatement 
les enveloppes, sauf s’il est bienvenu de garder la preuve 
de la date d’envoi, les publicités, les courriers auxquels vous 
ne répondrez pas (invitation de réunion à laquelle vous ne 
pouvez aller par exemple…). 

Au moins une fois par mois, faites le point et éliminez 
tout ce qui n’est plus nécessaire. 

N’hésitez surtout pas à jeter ce qui n’a que de faibles chan-
ces de vous être utile un jour. Résistez à garder les magazi-
nes ou documents au cas où !

Tous les ans
Prenez une, voire deux demi-journées pour sortir de votre classement les dossiers qui ne sont plus d’ac-
tualité. 
Soit vous jugez utile d’en garder tout ou partie, et vous mettrez ce que vous gardez dans l’espace prévu pour les archives ; 
soit vous n’en gardez rien, et tout le contenu du dossier passe à la poubelle. 
Dites-vous bien alors que : 
- si vous ne faites pas cet éloignement partiel aux archives ou cette élimination définitive, vous occuperez inutilement un espace 
de rangement bien pratique dans votre bureau 
- vous êtes le mieux placé maintenant pour savoir ce qui, dans ces papiers, mérite le plus d’être conservé pour la mémoire 
(technique ou historique). Repousser cette étape à dans 10 ou 15 ans, quand vous ne pourrez plus faire autrement faute de 
place, ou en fin de votre carrière, vous demandera plus d’efforts encore pour décider ce qui doit être jeté. 

à noter

La poubelle, le meilleur ami d’un bureau peu encombré et plus 
fonctionnel !
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Comment trier ?
Une quantité importante de courrier arrive quotidiennement 
dans l’exploitation. Il est nécessaire que ce courrier soit 
traité rapidement et d’en éviter les reprises par plusieurs 
personnes.	Plusieurs	étapes	doivent	être	respectées	afin	de	
ne pas perdre de temps ni d’informations.

Premier temps

Séparez le courrier privé du courrier professionnel.

Deuxième temps 

Ensuite, le courrier est ouvert, daté avec un tampon dateur, 
trié et réparti en une seule opération.

Jetez immédiatement les enveloppes (sauf celles des cour-
riers en recommandé). 

Troisième temps

Ventilez	le	courrier	dans	des	bannettes	identifiées	soit	par	
associé, soit par activité : « à payer », « à traiter », « à clas-
ser », « à lire ». Attention, ces bannettes ne servent que de 
transition,	rien	ne	doit	y	rester	définitivement.

Quatrième temps 

La reprise du courrier se fait d’abord sur la corbeille « à 
payer », puis celle « à traiter ». Les factures et les réponses 
aux courriers sont, soit envoyées tout de suite, soit placées 
dans une autre corbeille « à envoyer », si l’envoi est hebdo-
madaire ou s’il est réalisé par quelqu’un d’autre.

La rigueur dans le tri et le traitement du courrier permet 
de ne rien oublier et contribue à l’image sérieuse de l’ex-
ploitation.

Des banettes seront utiles pour disposer rapidement le courrier sur 
le bureau, après un premier tri.



Ayez un anti-virus actif sur votre ordina-
teur

Si vous avez déjà un antivirus sur votre ordinateur, vérifiez 
qu’il est actif, c’est-à-dire que la protection en temps réel  
fonctionne correctement.

La protection en temps réel recherche la présence éven-
tuelle	de	virus	lorsque	vous	accédez	à	des	fichiers	stockés	
sur disquettes, disques-durs, CD-Roms ou ceux que vous 
téléchargez par internet (téléchargement de program-
mes…) ou à des pièce jointes rattachées aux e-mail sans 
ralentir votre ordinateur. 

Si	 vous	 tentez	 d’ouvrir	 un	 fichier	 infecté,	 elle	 interrompt	
automatiquement l’exécution du virus et vous permet de 
le supprimer. 

Il existe de nombreux antivirus, gratuits ou payants, télé-
chargeables. Comment se retrouver dans cette offre ? Vous 
pouvez trouvez sur internet des comparatifs complets des 
différentes offres.

Exemple : extraits du comparatif sur http://www.clubic.
com/article-77079-15-guide-comparatif-meilleur-antivirus.
html (novembre 2008) :

«  […] Pour ceux qui souhaitent le produit le moins intru-
sif possible, on peut notamment conseiller Norton Antivirus 
2009. Le logiciel de Symantec, il faut bien l’avouer, a réalisé 
de sérieux progrès cette année : son interface est d’une 
extrême simplicité (trop, sans doute, pour un public plus 
pointu), il s’avère beaucoup plus léger et moins intrusif que 
par le passé et ses performances en détection semblent 
également avoir été revues à la hausse. […]

Si vous êtes plutôt de ceux qui réclament un contrôle maxi-
mum sur leur antivirus, on retrouve les références du genre, 
à savoir Kaspersky Antivirus, BitDefender et NOD32 : leurs 
panneaux	de	configuration	sont	une	jungle	dans	laquelle	un	
néophyte n’oserait certainement pas s’aventurer. […]

Enfin,	on	trouvera	une	catégorie	hybride	dans	laquelle	on	
placera F-Secure, G-Data, McAfee VirusScan et Trend Mi-
cro : ni vraiment basiques, ni d’une complexité insurmonta-
ble, ces produits demeurent un bon compromis, mais évo-
luent assez peu par rapport aux versions précédentes, ni en 
bien,	ni	en	mal.	F-Secure	et	GData	bénéficient	notamment	
d’excellentes performances mais souffrent toujours d’une 
certaine lourdeur. […]

Du côté des gratuits

Antivir et Avast continuent […] sur leur lancée : de bons 
logiciels malgré une protection assez basique pour le pre-
mier et une tendance au faux positif assez gênante pour 
le second. On continuera donc à les considérer comme de 
bons palliatifs si l’antivirus fourni avec votre PC, souvent en 
version d’évaluation, est arrivé à expiration. […]

Le prix des antivirus tourne autour de 40 € par an. Vous 
pouvez généralement les tester gratuitement pendant quel-
ques semaines.

Si vous décidez de changer d’antivirus, n’oubliez pas de 
désinstaller le précédent. Il peut être nécessaire d’aller 
chercher un programme utilitaire sur le site du logiciel pour 
désinstaller totalement l’antivirus du disque.

Mettez régulièrement à jour votre antivi-
rus

Un antivirus qui n’est pas mis à jour régulièrement ne sert 
à rien puisque plus de 1.000 nouveaux virus apparaissent 
chaque mois. 

Vous avez de beaucoup plus grandes chances d’être pro-
tégé contre eux si votre liste de virus est à jour. Pour la 
procédure de mise à jour de votre liste de virus, visitez le 
site de l’éditeur. 

Il faut télécharger régulièrement	 les	 nouvelles	 définitions	



Avant / après : un exemple 
d’aménagement de bureau

Dans ce chapitre, nous vous présentons un cas réel pris en photo 
sur une exploitation. 

Entre les photos avant et les photos après, le couple d’agriculteurs 
a suivi une formation de 2 jours sur l’organisation du bureau et 
l’efficacité	dans	le	travail	administratif.	

Ils ont mis en application les grands principes divulgués dans les 
pages précédentes.

25



26

Avant

- Les murs sont sombres et 
chargés de papier en tout 
genre

- Les étagères sont surchar-
gées et le classement en piles 
rend	 difficile	 l’accès	 aux	 do-
cuments. 

Certaines piles s’affaissent 
et le haut des étagères est « 
fourre-tout	 ».	Difficile	 de	 s’y	
retrouver.

- Il y a bien 2 places  pour 
s’asseoir, mais pour aller 
s’installer à l’ordinateur, si 
une première personne est 
installée au bureau, elle est 
obligée de se lever pour lais-
ser passer. 

- Le matériel informatique 
monopolise beaucoup trop de 
plan de travail, qui a l’avan-
tage d’être vaste mais mal 
exploité. 

Sont disposés dessus : l’uni-
té centrale, l’imprimante, le 
scanner, l’écran. 

- L’unité centrale supporte 
des rangements en équilibre 
(tours de stockage de CD et 
DVD).

- La disposition des meubles 
(plans de travail, étagères et 
meuble à tiroirs dans le fond 

de	 la	pièce)	empêche	finale-
ment l’existence d’une troi-
sième place assise sur le plan 
de travail. 

- Des piles encombrent divers 
endroits : pile de magazines 
directement sur le bureau, 
piles sur le meuble à tiroirs 
sous le plan de travail. Cer-
tains magazines sont encore 
sous blister !

- La pièce bureau sert égale-
ment à ranger le matériel de 
plage : planches de bodysurf, 
paravent.

- La personne qui s’installe à 
l’ordinateur n’a pas de place 
pour disposer ses documents 
(ni devant, ni à droite, ni à 
gauche).
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Après
En conservant les mêmes 
meubles, en enlevant une 
étagère et en ajoutant 2 ar-
moires, la pièce bureau a 
totalement changé d’aspect 
et paraît nettement plus 
grande. Le résultat est spec-
taculaire !

Les améliorations es-
sentielles portées

- La tapisserie marron a été 
remplacée par une tapisserie 
claire, ce qui procure lumino-
sité et confort de travail.

- Désormais, 3 postes de tra-
vail confortables existent : un 
plan de travail papiers et 2 
postes informatiques.

- L’équipement informati-
que encombre au minimum 
les plans de travail. Les uti-
lisateurs disposent de place 
de part et d’autre du clavier 
pour poser les documents. 
Les unités centrales sont à 
terre ; et les imprimantes/
fax/photocopieur sont instal-
lés en hauteur. 

- Une étagère métallique peu 
profonde disposée sur le bu-
reau permet de ranger tous 
les CD/DVD.

- Deux armoires à portes 
coulissantes sont venues 
compléter le mobilier. Elles 

permettent de contenir tous 
les documents et de les gérer 
en classement dit vertical via 
des classeurs et la mise en 
place de dossiers suspendus. 
Les dossiers sont rapidement 
accessibles et les portes cou-
lissantes évitent un encom-
brement de la zone de circu-
lation. 

-	Un	coin	affichage	a	été	iden-
tifié	sur	le	côté	de	l’armoire	et	
sur le mur proche avec l’ins-
tallation d’un tableau blanc.

- Une énorme poubelle est 
arrivée dans ce bureau réa-
ménagé avec réussite.

- La pile de magazines a trou-
vé sa place dans l’armoire.



Rédacteurs :
Benoît Grugeon - Chambre d’agriculture de l’Aisne - Tél. 03 23 52 66 11
Anne-Claire Quenardelle - Chambre d’agriculture de l’Oise - Tél. 03 44 11 45 10

Pour aller plus loin, des formations sont régulièrement organisées au sein des Chambres d’agriculture de l’Aisne 
et de l’Oise. Contactez les rédacteurs cités ci-dessus.

La rédaction de cette brochure est issue de travaux menés en Picardie dans le cadre de la démarche Docu-
ment’Terre. Elle a fait également appel à l’expérience acquise par les rédacteurs sur le terrain (ou plutôt dans 
les bureaux d’exploitation) et lors des nombreux échanges établis en formation avec des groupes d’agricul-
teurs. 

Cette	brochure	est	éditée	avec	l’aimable	participation	fi	nancière	du	Conseil	général	de	l’Oise.	

Crédit photos : Chambres d’agriculture de l’Aisne, de l’Oise et de la Somme - P. Crapon - Agro-Transfert 
Ressources et Territoires
Mise en page : Dominique Lapeyre-Cavé - Chambre d’agriculture de l’Oise

Décembre 2009


